
DNB 2024. L’EPREUVE ORALE EN 
10 QUESTIONS
COLLÈGE SAINT SIMON



QUAND AURA LIEU CETTE EPREUVE ?

L’épreuve sera organisée dans 

l’établissement le mercredi 5 juin 2024

Un oral d’entraînement sera organisé le 

mercredi 22 mai 2024

Les élèves et leurs familles devront 

déterminer le sujet retenu pour leur oral 

et rendre la fiche de dialogue au 

professeur principal pour le lundi 2 avril,



QUELLE EST LA NATURE DE CETTE EPREUVE ?

Cette épreuve est une soutenance : 

elle vise à évaluer la capacité de 

l’élève à exposer sa démarche, ainsi 

que les compétences et les 

connaissances qu’il a acquises en 

réalisant un projet. 



QUEL EST L’OBJECTIF DE CETTE EPREUVE ?

Permettre au candidat de présenter 

son implication dans un projet mené 

dans le cadre de l’histoire des arts,  

d’un EPI ou des parcours éducatifs 

(Avenir, Citoyen, Education artistique 

et culturelle, Santé) proposés par 

l’établissement.



QUELLE EST LA DUREE DE CETTE EPREUVE ?

• 15 MINUTES (MAX) POUR UNE 

EPREUVE INDIVIDUELLE

• 25 MINUTES (MAX) POUR UNE 

EPREUVE COLLECTIVE 



QUEL EST LE DEROULE DE L’EPREUVE ?

EPREUVE INDIVIDUELLE

5 minutes d’exposé, puis 10 minutes 

d’entretien avec le jury

EPREUVE COLLECTIVE

3 candidats maximum après avis du 

professeur principal

10 minutes d’exposé, puis 15 minutes 

d’entretien. Le jury doit veiller à ce 

que le temps de parole soit équilibré 

entre les candidats



EST-CE QUE LE CANDIDAT NE DOIT PARLER QUE DU 
PROJET PRESENTÉ ?

Dans le cadre de l’exposé, OUI Mais durant l’entretien, les 

examinateurs peuvent élargir leur 

interrogation à d’autres projets ayant 

été menés par le candidat durant son 

parcours au collège



COMMENT L’EPREUVE 
EST-ELLE EVALUE ?
Elle est notée sur 100 points : 50 points pour 

la maîtrise de l’expression orale, 50 points 

pour la maîtrise du sujet présenté

Elle prend d’abord en compte les 

compétences orales et la capacité de 

synthèse du candidat

Le candidat est interrogé sur la dimension 

interdisciplinaire du projet présenté



FAUT-IL FAIRE UNE PRESENTATION POUR 
ACCOMPAGNER LA SOUTENANCE ORALE ?

• L’élève peut accompagner la 

présentation de  son projet d’une 

projection de documents, de la 

diffusion d’un enregistrement, de la 

réalisation d’un diaporama…

• Mais ces supports éventuels 

n’interviennent qu’en appui de 

l’exposé et ne sont pas obligatoires



QUI VA EVALUER L’EPREUVE ?

Le jury est composé d’au moins deux 

professeurs du collège.

La composition du jury tient compte 

des disciplines impliquées dans le 

projet présenté.



EST-CE QUE LE CANDIDAT PEUT FAIRE SON EXPOSÉ 
ORAL EN ANGLAIS, ESPAGNOL OU ALLEMAND ?

OUI OUI

Si le candidat présente un projet portant sur la thématique « Langues et cultures étrangères ou 

régionales » il peut effectuer tout ou partie de sa présentation en langue vivante. On peut envisager 

une bonification dans la grille d’évaluation.

OUI


